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L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, 
LE VINGT JANVIER 
A BRIANÇON (Hautes-Alpes), 11 Avenue du Général de Gaulle, au siège 

de l’Office Notarial, ci-après nommé, 
Maître Laurent AGUILAR, Notaire associé au sein d’une société à 

responsabilité limitée dénommée « OFFICE NOTARIAL BONNES AGUILAR », 
titulaire d’un Office Notarial à BRIANÇON (Hautes-Alpes), 11 Avenue du Général 
de Gaulle, 

 
A reçu le présent acte contenant : 
 

STATUTS DE SOCIETE D'HABITAT COOPERATIF  

A LA REQUETE DE : 
  
Madame Marie Barbara Françoise BALAS, Architecte, demeurant à 

BRIANCON (05100) 18 A chemin de la Tour. 
Née à LYON 2ÈME ARRONDISSEMENT (69002) le 21 mai 1990. 
Célibataire. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité Française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Monsieur Etienne Laurent FRANCOU, Architecte, demeurant à BRIANCON 

(05100) 18 A chemin de la Tour. 
Né à VILLENEUVE-D'ASCQ (59493) le 6 juin 1991. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité Française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
Monsieur Pierre-Yves Louis LESAINT , Musicien, demeurant à BRIANCON 

(05100) 18 A chemin de la Tour. 
Né à GRENOBLE (38000) le 20 décembre 1990. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
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De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
Madame Begoña BARCENA GOYENA , biologiste, demeurant à BRIANCON 

(05100) 18 A chemin de la Tour. 
Née à PAMPLONA (ESPAGNE) le 26 mai 1992. 
Célibataire. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité espagnole. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 

PRESENCE - REPRESENTATION 
- Madame Marie BALAS est présente à l’acte. 
 
- Monsieur Etienne FRANCOU est présent à l’acte. 
 
- Monsieur Pierre-Yves LESAINT  est représenté à l’acte par Madame Adeline 

JULIEN, collaborateur de l’Office Notarial susnommé, agissant en vertu d’une 
procuration sous seing privé demeurée annexée. 

 
- Madame Begoña BARCENA GOYENA  est présente à l’acte. 
 

DECLARATIONS SUR LA CAPACITE 
Préalablement à l’adoption des statuts, les parties déclarent : 

• Que les indications portées aux présentes concernant leur identité sont 
parfaitement exactes. 

• Qu’il n’existe aucune restriction à leur capacité de s’obliger par suite de faillite 
personnelle, redressement ou liquidation judiciaire, cessation des paiements, 
incapacité quelconque. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 
Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 

sur leur capacité : 
Concernant Madame Marie BALAS 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Carte nationale d'identité. 

Concernant Monsieur Etienne FRANCOU 
• Extrait d'acte de naissance. 

• Carte nationale d'identité. 

Concernant Monsieur Pierre-Yves LESAINT  
• Extrait d'acte de naissance. 

• Carte nationale d'identité. 

Concernant Madame Begoña BARCENA GOYENA  
• Carte nationale d'identité. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes. 
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Article 1 Forme de la société 

Il est créé entre les associés une société d'habitat coopératif de forme civile, 
soumise aux dispositions législatives et réglementaires suivantes : 

- articles L 200-1 à L 201-13, R 200-1 à R 201-8 du code de la construction et 
de l'habitation (ci-après le CCH) ; 

- articles 1832 à 1870-1 du code civil, et décret n° 78-704 du 3 juillet 1978 
modifié. 

Article 2 Objet social 

L'objet social est exclusivement la construction et la gestion d'un ensemble 
immobilier composé de logements et de locaux et espaces annexes, au profit des 
associés et de leurs ayants droits, ainsi que toutes opérations financières et juridiques 
connexes. La société est et reste propriétaire de cet ensemble, les associés n'en 
ayant que la jouissance, et n'ayant pas la qualité de locataires de la société. Cette 
attribution en jouissance est à titre gratuit, sous réserve des stipulations de l’article 6 
des présents statuts. 

Cet ensemble immobilier est sis sur la commune de La Roche-de Rame, 
département des Hautes-Alpes, section D, parcelles 921 et 922. Il est dénommé dans 
les présents statuts sous le terme « ensemble ». De même, les locaux et espaces 
annexes aux logements sont dénommés « parties communes ». 

Article 3 Dénomination sociale 

La dénomination de la société est : « LA CASA DE LA ROCHE ». 

Article 4 Siège social 

Le siège social est fixé à « LA ROCHE-DE-RAME (HAUTES-ALPES) 05310 
Géro». Il peut être transféré en un autre lieu par décision de l'assemblée générale 
extraordinaire des associés. 

Article 5 Durée de la société 

La durée de la société est fixée à 99 ans. 
La société peut toutefois faire l'objet d'une dissolution anticipée par décision 

de l'assemblée générale extraordinaire des associés. Cette dissolution ouvre une 
période de liquidation, dans les conditions du droit commun. 

Article 6 Contrat d'engagement coopératif 

Selon l'article L 201-8 du CCH, un contrat coopératif est établi entre la société 
coopérative d’habitant et chaque associé coopérateur avant l’entrée en jouissance de 
ce dernier. 

Les associés coopérateurs s'engagent aussi à respecter la charte prévue à 
l'article L 200-10 du CCH portant règles générales de fonctionnement de l'ensemble. 

Article 7 Parts Sociales 

Les parts sociales sont nominatives et indivisibles. La possession de parts ne 
se prouve pas par un titre ; elle résulte uniquement des statuts et des actes ultérieurs 
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modifiant le capital social ou constatant des cessions de parts régulièrement 
consenties. 

Les parts sont inscrites dans un registre des associés, classées selon leur 
catégorie (A ou B), registre tenu par la Société en application de l’article 51 du décret 
78-704 du 3 juillet 1978. Tout associé peut demander à la Société la délivrance d'une 
attestation d'inscription sur ce registre. 

Il peut être créé deux catégories de parts sociales : 

• des parts sociales de catégorie A réservées aux associés coopérateurs 
souscrivant aux engagements du contrat coopératif prévu par l’article 6. Les 
associés de catégorie A peuvent, (le cas échéant) quitter leur logement tout 
en restant associés. Dans cette hypothèse et selon leur demande, leurs parts 
deviennent des parts de catégorie B ; 

• des parts sociales de catégorie B au profit de personnes physiques ou 
morales (plus loin associés dit « non coopérateurs » ) qui n’ont pas vocation à 
recourir aux services de la coopérative mais qui entendent contribuer par 
l’apport de capitaux à la réalisation de ses objectifs.  

La propriété de parts sociales A, quel qu’en soit le nombre, confère à l’associé 
des droits égaux pour l’accès aux services de la coopérative et pour participer à sa 
gestion, et donne droit notamment à une seule voix dans tous les votes et 
délibérations. 

 
La propriété d'une part sociale emporte de plein droit adhésion aux présents 

statuts, et aux décisions collectives prises en application des présents statuts. 

Article 8 Apports des associés coopérateurs et formation du capital social 

Le capital social initial est divisé en XXX parts d'un montant nominal de 100 € 
chacune et s’élève à XXX  (XXX euros). 

 Il est réparti entre les associés comme suit : 

 -pour Madame Marie BALAS : XXX parts sociales de catégorie A numéros 
X à X, 

-pour Monsieur Etienne FRANCOU : XX parts sociales de catégorie A 
numéros X à X, 

 

-pour Madame Begoña BARCENA GOYENA : XX parts sociales de catégorie 
A numéro X à X ; 

-pour Monsieur Pierre-Yves LESAINT : XX parts sociales de catégorie 
A numéros X à X. 

Apports immobiliers 
A LA ROCHE-DE-RAME (HAUTES-ALPES) 05310 Les Queyras. 
Diverses parcelles de terre  
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 
D 921 Les Queyras 00 ha 13 a 58 ca 
D 922 Les Queyras 00 ha 01 a 46 ca 

 
Total surface : 00 ha 15 a 04 ca 

 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
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Appartenant dans les quotités suivantes : 
-60/100 pour Madame Marie BALAS, 
-40/100 pour Monsieur Etienne FRANCOU. 
 

Effet relatif 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Salvatore AGOSTINO, notaire à 

BRIANCON, le 15 janvier 2020, publié au service de la publicité foncière de GAP, le 
27 janvier 2020, volume 2020P, numéro 890. 

       
Evalué à XXX euros (XXX euros). 

Apports en numéraire 

• Madame Begoña BARCENA GOYENA : apport en numéraire de XX euros 
(XX €); 

• Monsieur Pierre-Yves LESAINT : apport en numéraire de XX euros (XX €); 

 

Article 9 Variabilité du capital social 

Le capital de la Société est variable. Il est susceptible d'augmentation (par des 
apports des associés, ou par la compensation avec des créances des souscripteurs 
sur la Société, ou par l'admission d'associés nouveaux), et de diminution par la reprise 
totale ou partielle des apports effectués. Il ne peut toutefois descendre au-dessous du 
niveau prévu par la loi. 

Le capital social peut augmenter par incorporation de sommes provenant des 
comptes courants d'associés. 

Les parts sociales peuvent être exceptionnellement rachetées par la société 
dans le cadre de la mise en œuvre de l'alinéa 7 de l'article 19.3 des présents statuts ; 
dans ce cas, le capital social est réduit du montant considéré. 

Article 10 Modalités de la phase de construction de l'ensemble 

La construction de l'ensemble constitue un programme comportant une 
tranche unique. 

L'auto-construction de l'ensemble par les associés étant décidée par les 
présents statuts, il n'y a pas lieu pour la société de respecter les obligations de 
garantie d'achèvement prévue par les articles L 200-9, R 200-7 et R 200-8 du CCH, 
qui ont notamment comme but la protection des tiers impliqués dans cette 
construction. 

Les associés acceptent en conséquence de ne pouvoir prétendre à un 
quelconque dédommagement de la part de la société en cas d'inachèvement de la 
construction de l'ensemble immobilier. 

Article 11 Responsabilité financière des associés coopérateurs 

Les associés coopérateurs sont tenus d'assumer l'ensemble des charges 
financières de toute nature afférentes à la construction et à la gestion de l'ensemble 
achevé, à savoir : 

- la libération de la totalité de leur contribution au capital social à la date de 
création de la société ; 
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- le versement de la redevance et des autres sommes prévues par le contrat 
d'engagement coopératif ; 

- la contribution aux pertes éventuelles de la société. 
Ils doivent aussi assumer les conséquences dommageables en cas 

d'irrégularités dans les procédures de retrait, d'exclusion et de remboursement des 
parts sociales. Le non-respect de ces obligations peut entraîner l'exclusion de la 
société, dans les limites et conditions fixées par l'article 17. 

Vis-à-vis des tiers, la responsabilité des associés est limitée au montant de 
leurs apports.  

Article 12 Gérance 

Les associés coopérateurs ont tous la qualité de gérant, chacun étant censé 
agir au nom de tous les autres vis-à-vis des tiers. Ils sont ci-après dénommés « co-
gérants », ou « la gérance ». 

Tout co-gérant engage sa responsabilité vis-à-vis des autres co-gérants pour 
toute décision préjudiciable à l'intérêt commun des associés. 

Un co-gérant peut engager seul la Société pour toute dépense relative à 
l’intérêt social d’un montant maximum de cinq mille euros (5 000,00 euros) ; au-delà 
de ce seuil, la décision sera prise par tous les co-gérants. 

Les alinéas précédents ne font pas obstacle à la diminution du nombre des 
co-gérants statutaires ou à la nomination d'un co-gérant parmi des associés non 
coopérateurs, par décision de l'assemblée générale extraordinaire. 

La gérance procède notamment aux appels de fonds périodiques liés au 
paiement des sommes dues au titre du contrat d'engagement coopératif, ainsi qu'aux 
appels de fonds à caractère exceptionnel. Elle règle les charges courantes de la 
société et perçoit les produits courants tels que les loyers, le cas échéant. 

La gérance tient à jour le registre du nombre et du type de parts sociales de 
chaque associé. 

La gérance procède aux convocations aux assemblées générales au moins 
quinze jours à l'avance, délai préfix, par courriel ou courrier recommandé avec avis de 
réception. Elle procède à la conservation sur support électronique et papier des 
courriels en question, et, d'une manière générale, de tous les échanges entre les 
associés et la gérance. 

Article 13 Droit de vote aux assemblées générales 

Les associés coopérateurs disposent tous d'une voix dans les assemblées 
générales ordinaires et extraordinaires, indépendamment du nombre de parts qu'ils 
détiennent. 

Les associés non coopérateurs (titulaires d’une ou plusieurs parts sociales de 
catégorie B) disposent de droits de vote proportionnels à la quotité de capital détenu, 
sans que la somme de leurs droits ne dépasse les plafonds prévus par l’article 3 bis 
de la loi du 10 septembre 1947. 

Les associés peuvent être représentés par un autre associé. Toutefois, il ne 
peut être donné qu'une seule procuration par associé. 

Article 14 Assemblée générale ordinaire 

L'assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois annuellement pour 
prendre connaissance du rapport de la gérance, approuver les comptes sociaux, 
décider de l'affectation du résultat comptable dans les conditions fixées par la loi, ainsi 
que des modalités de contribution aux pertes par les associés.  

Elle délibère par ailleurs sur les points suivants : 
a) la gestion de l'ensemble immobilier, en statuant notamment sur les grosses 

réparations ou les modifications structurelles, à l'exception de l'entretien courant qui 
incombe à la gérance ; 
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b) les conditions des conventions d'occupation temporaire en dérogation à la 
règle de résidence principale pour le logement d'un ayant droit d'un associé au titre de 
l'article 21.1 ; 

c) l'admission d'un locataire présenté par un associé coopérateur dans les 
conditions prévues par l'article 21.2 ; 

d) toute modification mineure dans la gérance, à savoir tout changement 
concernant les co-gérants statutaires. 

Elle statue à l’unanimité des associés coopérateurs présents ou représentés. 
Le quorum requis pour la validité d'une première délibération est l'ensemble 

des associés coopérateurs. Si ce quorum n'est pas atteint, la gérance convoque dans 
le délai de quinze jours une seconde assemblée, avec un quorum requis de la 
majorité simple des associés coopérateurs. 

Article 15 Assemblée générale extraordinaire 

L'assemblée générale extraordinaire se réunit pour délibérer notamment sur : 
a) l'admission, le retrait ou l'exclusion d'un associé, dans les conditions 

prévues par l'article L 201-5 du CCH et les articles 0 et 17 des présents statuts ; 
b) les modalités de remboursement des parts sociales à un associé se retirant 

volontairement, en cas d'absence de possibilité de cession de ses parts dans les 
conditions fixées à l'article 18 ; 

c) toute modification majeure dans la gérance à savoir la nomination d'un 
gérant ou co-gérant autre que les co-gérants statutaires ; 

d) toute modification d’un contrat coopératif. 
e) toute modification de la charte mentionnée à l'article 6. 
f) la création et l'augmentation du nombre de parts au capital social. 
g) toute décision urgente ne pouvant être remise à la prochaine assemblée 

générale ordinaire 
h) toute modification des statuts 
i) le nantissement des parts sociales. 
Elle statue à l’unanimité des associés coopérateurs présents ou représentés. 
Le quorum requis pour la validité d'une première délibération est l'ensemble 

des associés coopérateurs. Si ce quorum n'est pas atteint, la gérance convoque dans 
le délai de quinze jours une seconde assemblée, avec un quorum requis de la 
majorité simple des associés coopérateurs. 

Article 16 Retrait volontaire d'un associé 

Le retrait volontaire de tout associé, dit « associé démissionnaire » dans les 
présents statuts, est subordonné à l'agrément de l'assemblée générale.  

Si l’associé démissionnaire est non coopérateur, cet agrément ne peut être 
refusé.  

Si l’associé démissionnaire est coopérateur, cet agrément ne peut être refusé 
que pour un motif sérieux et légitime si l'associé démissionnaire présente un nouvel 
associé à l'assemblée générale. Dans ce cas, celle-ci est libre d'agréer ou non ce 
nouvel associé, sans avoir à motiver sa décision.  

Néanmoins, en pleine connaissance de ce droit, l’assemblée générale 
s’engage à accepter a priori le retrait de l’associé et se chargera de son propre 
chef de proposer un nouvel associé en lieu et place de l’associé 
démissionnaire. 

Article 17 Exclusion d'un associé 

Un associé ne peut être exclu que pour un motif sérieux et légitime 
(notamment le non-respect des statuts, de la Charte et du contrat coopératif), dans les 
conditions fixées par l'article L 201-5-III du CCH. Il est invité à prononcer sa défense 
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devant l'assemblée générale extraordinaire, et peut se faire assister d'une personne 
qualifiée de son choix. Il ne participe pas au vote le concernant. 

 
 
 

Article 18 Conditions générales communes à la cession des parts sociales 
et à leur remboursement 

Article 18.1 Obligation préalable d'attribution en jouissance d'un 
logement 

Les parts sociales des associés coopérateurs ne peuvent être cédées ou 
remboursées avant l'attribution en jouissance du logement sauf décision 
unanime de l’assemblée générale extraordinaire. 

 

Article 18.2 Subordination du droit au remboursement à une procédure 
préalable d'offre de cession des parts 

Les stipulations de l'article 0 sont applicables à la procédure d'offre de cession 
des parts sociales, qui doit précéder la procédure de remboursement des parts à 
l'associé démissionnaire ou exclu prévue par l'article 20. 

Article 19 Modalités de cession des parts sociales 

Article 19.1 Forme de la cession 

La cession des parts doit être constatée par écrit sous seing privé ou acte 
authentique. Cet écrit sera daté et précisera le nom et les prénoms du cédant et du 
cessionnaire, le nombre et la valeur des parts cédées, ainsi que le prix de cession. 

Lorsque deux époux/épouses sont simultanément membres de la société, les 
cessions faites par l'un(e) d'eux (elles) à l'autre, pour être valables, doivent résulter 
d'un acte notarié ou d'un acte sous seing privé ayant acquis date certaine autrement 
que par le décès du cédant. 

La cession est rendue opposable à la société par la voie, soit d'une 
signification par acte extrajudiciaire, soit par son acceptation par la société dans un 
acte authentique, soit par transfert sur le registre de la société, selon l’article 51 du 
décret n° 78-704 du 3 juillet 1978. 

 
Elle n'est opposable aux tiers qu'après accomplissement de ces formalités et après 
publication. 

Article 19.2 Conditions générales de la cession 

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés coopérateurs. 
Les parts sociales ne sont pas librement cessibles aux tiers, sans 

considération particulière pour les conjoints, ascendants ou descendants. Dans tous 
les cas, l'agrément de la totalité des associés coopérateurs est requis dans le cadre 
d'une assemblée générale extraordinaire. L'unanimité requise exclut le cédant, qui ne 
prend pas part au vote. 

Article 19.3 Conditions particulières de la cession à un tiers 

Le projet de cession à un tiers est notifié à la société et à chacun des 
associés, accompagné de la demande d'agrément, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception ou notification écrite contre signature. Dans le cas d’une 
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demande de cession de la totalité de ses parts, l’associé cédant perd définitivement 
son pouvoir décisionnaire dans la société un mois après cette notification. 

Dans le délai de deux mois à dater de la notification, un gérant, distinct du 
cédant et réputé mandaté par les co-gérants, convoque une assemblée générale 
extraordinaire afin qu'il soit statué sur sa demande. 

Ce gérant notifie au cédant, ainsi qu'aux autres associés, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception ou notification écrite contre 
signature, la décision d'agrément ou le refus, dans un délai de deux mois à dater de la 
notification par le cédant du projet de cession. 

Chaque associé coopérateur peut se porter acquéreur de tout ou partie des 
parts offertes à la cession, si le cessionnaire proposé par le cédant est un tiers, ou s'il 
ne propose aucun cessionnaire. En l'absence d'accord entre les associés sur la 
répartition des parts entre eux, celle-ci se fait à égalité, à une part près si la répartition 
égale est impossible mathématiquement. 

La proposition de l'associé ou des associés intéressés est formulée lors de 
l’assemblée. Elle indique le nombre de parts dont le rachat est proposé et le prix qui 
est offert, ainsi que l’échéancier de rachat. 

Le gérant opère, au vu des diverses demandes présentées, le projet de la 
répartition des parts comme indiqué ci-dessus. 

Si aucun associé ne se porte acquéreur, ou s'il existe un reliquat parce que 
les demandes reçues ne portent pas sur la totalité des parts, ou que le cédant est 
associé non-coopérateur titulaire de parts sociales de catégorie B, les parts restantes 
peuvent être acquises par le tiers désigné ou être rachetées par la société. Dans ce 
dernier cas, les parts sont annulées et le capital est réduit du montant de la valeur 
nominale des parts rachetées. 

Le gérant notifie au cédant le nom du ou des acquéreurs proposés, associés 
ou tiers, ou l'offre de rachat par la société, ainsi que le prix offert et l’échéancier de 
rachat. Cette notification a lieu sous forme d'une lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception ou notification écrite contre signature, dans un délai de deux mois 
à partir de la notification du projet de cession faite par le cédant. 

Article 20 Modalités de remboursement des parts sociales et des comptes 
courants d'associés 

Article 20.1 Valeur de remboursement 

Le remboursement des parts sociales s'effectue à la valeur nominale des 
parts révisée selon le taux fixé sur l’Indice de Référence des Loyers (IRL), sous 
réserve de l'application éventuelle des dispositions de l'article L 201-5 du CCH. 

Le remboursement du compte courant d'un associé partant est aussi révisé 
selon l’indice INSEE dont le taux est fixé sur l’IRL. 

Dans tous les cas, les intérêts ne sont versés que lors du remboursement, et 
sont calculés à la date de ce remboursement. 

Les sommes versées par l'associé démissionnaire ou l'associé exclu au titre 
de la libération de ses parts sociales sont remboursées à cet associé, après déduction 
des charges et frais occasionnés à la société par la démission ou l'exclusion de 
l'associé. 

Article 20.2 Délai de remboursement 

Les parts sociales doivent être remboursées dans le délai maximal de 1 an. 
Les modalités de remboursement du compte courant d’un associé 

coopérateur sont définies dans son contrat coopératif.  
Le délai maximal de remboursement du compte courant d’un associé non 

coopérateur est établi par les présent statuts à 10 ans. 
Dans tous les cas, ce délai court à partir de la date à laquelle l'assemblée 

générale extraordinaire statue sur le départ de l'associé, quel qu'en soit le contexte. 

Article 20.3 Autres remboursements 
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Le remboursement des parts sociales et du compte courant de l'associé 
partant ne peut en aucune manière porter aussi sur les sommes portées en réserves 
ou en provisions pour charges exceptionnelles au passif du bilan. 

Il peut, le cas échéant, être diminué des sommes prévues au IV de l'article L 
201-5 du CCH, ainsi que de la participation aux pertes liées aux exercices antérieurs 
selon des modalités votées en assemblée générale ordinaire antérieurement à la date 
du départ de l'associé. 

Article 21 Conditions d'usage des logements par des tiers 

Article 21.1 Convention d'occupation précaire 

Cette convention est applicable de façon exclusive aux deux cas prévus par le 
premier alinéa de l'article L 200-9-1 du CCH. Les bénéficiaires de la convention 
doivent signer la charte incluant le règlement d'usage des parties communes avant 
l'entrée dans les lieux. A défaut, la convention est résiliée de plein droit. 

Sous réserve de l'alinéa précédent, les droits liés à la jouissance du logement 
et à l'usage des parties communes ne sont pas transmissibles aux héritiers ou 
légataires d'un associé décédé. 

Article 21.2 Location 

La société peut conclure un bail pour un logement inoccupé, dans les 
conditions prévues par l'article L 200-10 du CCH.  

La gérance porte la question à l'ordre du jour d'une assemblée générale 
extraordinaire.  

Si la jouissance de ce logement est déjà attribuée à un associé coopérateur, 
l’assemblée générale extraordinaire peut suspendre temporairement son contrat 
coopératif. 

Article 22 Comptes courants d'associés 

Chaque associé ouvre un compte courant d’associé. 
Ce compte courant ne peut devenir créditeur pour la société. 
Le départ d'un associé, quel qu'en soit le contexte, lui ouvre le droit au 

remboursement de son compte courant, selon les modalités fixées par l'article 20. 
Le compte courant peut être en partie ou en totalité converti en parts sociales, 

sur proposition de l'associé concerné, avec l'accord de l'assemblée générale 
extraordinaire. 

 
Il est rappelé ci-après les dispositions de l’article L 201-11 du code de la 

construction et de l’habitation, savoir :  
« Par dérogation à l'article 19 de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 

précitée, en cas de dissolution, l'actif net subsistant après extinction du passif et 
remboursement du capital effectivement versé sous réserve de l'application des 
articles 16 et 18 de la même loi est dévolu par décision de l'assemblée générale à 
d'autres coopératives d'habitants régies par le présent code, ou à une union les 
fédérant ou à tout organisme d'intérêt général destiné à aider à leur financement initial 
ou à garantir l'achèvement de la production de logement. » 

ARTICLE 23 FISCALITE DES APPORTS 

APPORT PUR ET SIMPLE 
Les apports purs et simples sont enregistrés gratuitement en application de 

l’article 810 I du Code général des impôts. 
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ARTICLE 24 CARACTERISTIQUES DE L'APPORT IMMOBILIER 

MODALITES DE L’APPORT DE TERRAIN  

Propriété - Jouissance 
La société bénéficiaire de l’apport sera propriétaire et aura la jouissance dudit 

bien à compter de ce jour sous réserve de son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés. 

Dès cette date, le ou les apporteurs seront subrogés dans tous leurs droits et 
obligations attachés audit bien. 

Conditions générales 
Le présent apport est effectué sous les charges et conditions ordinaires de fait 

et de droit en pareille matière : 
1° - La société prendra le bien dont il s'agit dans l'état où il se trouve 

actuellement, sans recours contre l’apporteur, à raison du mauvais état du sol et du 
sous-sol, pour raison de défaut d'alignement, vices cachés, soit enfin, pour erreur 
dans la désignation ou la superficie sus-indiquée. La différence de mesure, en plus ou 
en moins fera le profit ou la perte de la société. 

2° - Elle souffrira des servitudes passives, apparentes ou occultes, continues 
ou discontinues qui peuvent et pourront grever le bien dont il s'agit, sauf à s'en 
défendre et à profiter de celles actives, s'il en existe.  

À ce sujet, l’apporteur déclare, personnellement, qu'il n'a créé ni conféré 
aucune servitude pouvant grever le bien et, qu'à sa connaissance, il n'existe pas 
d'autres servitudes ou obligations que celles relatées le cas échéant ci-après, ou 
celles résultant de la situation naturelle des lieux, de la loi, des règlements 
d'urbanisme, des anciens titres de propriété.       

3° - Elle acquittera, à compter du jour de l'entrée en jouissance, les impôts, 
contributions et autres charges de toute nature auxquels le bien est ou sera assujetti, 
ainsi que tous abonnements éventuellement, le tout de manière que l’apporteur ne 
soit ni inquiété ni recherché à ce sujet. 

 

GARANTIE HYPOTHECAIRE 
Un état hypothécaire en cours de validité ne révèle aucune inscription ni 

prénotation. 
 
L'apporteur déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de ce 

jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
 

PRECISIONS PARTICULIERES SUR L’APPORT IMMOBILIER 
  

Droit de préemption urbain 
L'immeuble est situé dans le champ d'application territorial du droit de 

préemption urbain, la déclaration d'intention d'aliéner prescrite par l’article L213-2 du 
Code de l'urbanisme a été notifiée au titulaire du droit de préemption le 6 décembre 
2021. 

Cette déclaration a été accompagnée d'un état de la situation sociale, 
financière et patrimoniale de la société. 

 
Par lettre en date du 15 décembre 2021 le bénéficiaire du droit de préemption 

a fait connaître sa décision de ne pas l’exercer.  
Une copie de la déclaration d'intention d'aliéner avec la réponse sont 

annexées. 
 

Urbanisme - Enonciation des documents obtenus 
Les documents d'urbanisme suivants sont annexés : 
Compte-rendu GEOMAS en date du 20 janvier 2022. 
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Les associés reconnaissent avoir reçu du notaire soussigné toutes 
explications et éclaircissements sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges, 
prescriptions et limitations. 

Ils s’obligent en conséquence à faire leur affaire personnelle de l’exécution 
des charges et prescriptions, du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété mentionnées sur ces documents. 

 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Assainissement 
L’apporteur déclare que l’immeuble n’est pas raccordé à un réseau 

d’assainissement collectif des eaux usées à usage domestique.  

Etat des risques et pollutions 
Un état des risques et pollutions délivré depuis moins de six mois  fondé sur 

les informations mises à disposition par arrêté préfectoral est annexé. 
A cet état sont annexés : 

• la cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec 
localisation de l'immeuble concerné sur le plan cadastral. 

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune.  

Plan de prévention des risques naturels 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 

naturels. 
Les risques pris en compte sont : zone non réglementée. 
 

Sismicité 
L'immeuble est situé dans une zone de type 4. 
 

Radon 
L'immeuble est situé dans une commune à potentiel radon classée en niveau 

3. 
 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE IMMOBILIERE 
Concernant Madame Marie BALAS : 
L’immeuble est entré dans le patrimoine de l’apporteur : 
Acquisition suivant reçu par Maître Salvatore AGOSTINO, notaire à 

BRIANCON, le 15 janvier 2020 moyennant le prix de XXX euros. 
Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de GAP, le 27 janvier 

2020, volume 2020P, numéro 890. 
 
Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 

VG du Code général des impôts 
 
L'impôt sur la plus-value exigible doit être déclaré et acquitté auprès du 

service de la publicité foncière compétent lors du dépôt de la réquisition pour publier 
le présent acte. 

 
L’apporteur déclare ne pas avoir de plus-values à payer, les éléments de 

calcul ayant abouti à l’absence de plus-values étant les suivants : absence de plus-
value en raison des abattements et des forfaits. 

Par suite, en application de l’article 150 VG-III du Code général des impôts, il 
n’y a pas lieu à dépôt d’une déclaration de plus-values. 

 
Concernant Monsieur Etienne FRANCOU : 
L’immeuble est entré dans le patrimoine de l’apporteur : 
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Acquisition suivant reçu par Maître Salvatore AGOSTINO, notaire à 
BRIANCON, le 15 janvier 2020 moyennant le prix de XXX euros. 

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de GAP, le 27 janvier 
2020, volume 2020P, numéro 890. 

 
Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 

VG du Code général des impôts 
 
L'impôt sur la plus-value exigible doit être déclaré et acquitté auprès du 

service de la publicité foncière compétent lors du dépôt de la réquisition pour publier 
le présent acte. 

 
L’apporteur déclare ne pas avoir de plus-values à payer, les éléments de 

calcul ayant abouti à l’absence de plus-values étant les suivants : absence de plus-
value en raison des abattements et des forfaits. 

Par suite, en application de l’article 150 VG-III du Code général des impôts, il 
n’y a pas lieu à dépôt d’une déclaration de plus-values. 

 

DOMICILE FISCAL 
Pour le contrôle de l’impôt, l’apporteur déclare être effectivement domicilié à 

l’adresse susvisée, dépendre actuellement du centre des finances publiques de 
BRIANCON (05100), avenue du Général de Gaulle et s’engage à signaler à ce centre 
tout changement d’adresse. 

 

ELECTION DE DOMICILE 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile 

en l’office notarial. 
 

PUBLICATION 
L'acte sera publié au service de la publicité foncière de GAP. 
En fonction des dispositions à publier au fichier immobilier, la contribution de 

sécurité immobilière s'élève à la somme de cent cinquante euros. 
 
Les droits seront perçus par ce service de la publicité foncière. 
 

POUVOIRS 
Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 

erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des 
présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 
Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 

général des impôts, que le présent acte exprime la réalité et l'intégralité des 
conventions et estimations intervenues entre elles. 

Elles reconnaissent avoir été informées des sanctions fiscales et des peines 
correctionnelles encourues en cas d’inexactitude de cette affirmation ainsi que des 
conséquences civiles édictées par l’article 1202 du Code civil. 

De son côté, le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent 
acte n'est modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du 
prix. 
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FRAIS 
Les frais, droits et honoraires des présents statuts sont à la charge de la 

société, portés aux frais généraux dès le premier exercice social et avant toute 
distribution de bénéfice. 

En attendant l’immatriculation de la société, ils seront avancés par les 
associés ou l’un d’entre eux. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 
L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 

mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
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autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 
Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 

dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée, et atteste que la personne 
morale est en cours d’inscription au répertoire des entreprises et de leurs 
établissements prévu par les dispositions de l'article R 123-220 du Code de 
commerce. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 
Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 

 
 


